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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Nos concitoyens sont usés. Aux difficultés liées au pouvoir d’achat, 
sur fond d’inflation record depuis le début de la guerre en Ukraine, 
s’ajoutent des incertitudes sur l’avenir de notre système de protection 
sociale. Ils s’interrogent sur notre capacité à leur garantir un niveau de vie 
digne et à les protéger. Selon la dixième vague de l’étude “Fractures 
Françaises”, 58 % des Français estiment appartenir à un pays mécontent, et 
87 % disent vivre dans une société violente (1).  

Ces sentiments de colère, d’injustice et d’angoisse nécessitent des 
mesures de protection et d’apaisement. Protéger pour apaiser : c’est tout le 
sens de cette proposition de loi. 

Les Français aiment profiter de la nature. Ils sont nombreux, en 
particulier le week-end, à vouloir se promener en famille, faire un footing 
ou du vélo, cueillir des champignons, observer des espèces, prendre des 
photographies, etc. Or, cet accès à la nature est entravé depuis plusieurs 
années par la multiplication des accidents de chasse, en particulier sur des 
non chasseurs, qui empêchent nos concitoyens de jouir paisiblement de leur 
tranquillité et de se sentir en pleine sécurité.  

Selon l’Office français de la biodiversité (OFB), les accidents liés à la 
chasse impliquant les non chasseurs ont augmenté significativement lors de 
la saison 2021-2022 avec deux non-chasseurs tués et 17 blessés (2). Les 
non-chasseurs ont ainsi représenté plus d’un quart des victimes d’accidents 
de chasse cette saison-là, soit 14 points de plus que la moyenne des 20 
dernières années (3).  

D’après une enquête de l’IFOP réalisée en 2022, 70 % des Français ne 
se sentent pas en sécurité en période de chasse (4), un chiffre en progression 
nette, de 9 points par rapport à 2016 et de 16 points par rapport à 2009. Ce 
sentiment est le plus fort chez les femmes (12 points de plus que les 

                                           
(1) https://www.lemonde.fr/politique/article/2022/10/04/fractures-francaises-le-portrait-contraste-d-un-

pays-en-colere_6144274_823448.html 

(2) https://www.ofb.gouv.fr/sites/default/files/Fichiers/Doc%20strat%C3%A9giques/bilan-accidents-
incidents-chasse-2021-2022.pdf 

(3) idem 

(4) https://ged.fne.asso.fr/silverpeas/LinkFile/Key/890854bf-ff55-45ae-9de4-
a5058716621c/R%C3%A9sultats_Sondage%20IFOP%20les%20francais%20et%20la%20chasse%2
0d%C3%A9cembre%202022.pdf 
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hommes) et chez les ruraux (c’est dans les communes rurales que ce 
sentiment est le plus fort, à 74 %).  

Une solution permettant d’apaiser la situation fait consensus et est 
plébiscitée depuis plusieurs années : le dimanche sans chasse. Cette 
solution de compromis recueille les faveurs de huit français sur dix et est 
majoritaire dans toutes les classes d’âge, toutes les professions, chez les 
français modestes comme riches, urbains comme ruraux, de gauche comme 
de droite, etc.  

Cette proposition de sanctuariser un jour sans chasse “n’est pas un 
sujet tabou” comme l’affirmait la ministre Bérangère Couillard en octobre 
dernier. Elle permet un retour à l’équilibre et aspire à pacifier la 
cohabitation entre le million de chasseurs et les 67 millions de Français qui 
souhaitent également profiter de la nature.  

La chasse 7 jours sur 7 est en réalité une exception française et nos 
voisins européens ont, pour certains depuis longtemps, fait le choix 
d’instaurer un ou plusieurs jours sans chasse. En Grande-Bretagne, la 
chasse est interdite le dimanche depuis 1831. Elle l’est également aux 
Pays-Bas. Le choix du dimanche permet de répondre à l’enjeu de sécurité 
des Français puisqu’il s’agit de la journée la plus accidentogène de la 
semaine. D’après les données de l’OFB, portant sur les saisons 2003-2004 
à 2022, 71 % des accidents ont lieu le week-end, dont 46 % le dimanche (5).  

Enfin cette proposition répond à un double objectif d’intérêt général en 
ce qu’elle vise à prévenir des atteintes à la tranquillité et à la sécurité 
publique. 

Ainsi, pour un partage de la nature et de ses usages sans danger ni 
désagrément pour les citoyens, l’unique article vise à sanctuariser un jour 
sans chasse le dimanche afin que nous retrouvions, au moins un jour par 
semaine, un accès libre et serein à nos forêts et à la nature.  

  

                                           
(5) http://www.senat.fr/rap/r21-882/r21-8821.pdf 
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PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

Au début de l’article L. 424-2 du code de l’environnement, il est ajouté 
un alinéa ainsi rédigé : 

« Nul ne peut chasser le dimanche. » 

 

 


